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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par les mots : 

« , sous réserve que la délibération de l’Assemblée générale des copropriétaires ait fixé un délai 
raisonnable de réalisation, qui ne peut être supérieur à deux ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi ne fixe aujourd'hui aucun délai maximum de réalisation des travaux décidés en Assemblée 
générale des copropriétaires, de sorte que le vote de travaux ne saurait suffire à garantir leur 
exécution dans des délais raisonnables. Le présent amendement propose en conséquence de préciser 
que, pour que l'obligation de décence énergétique soit réputée satisfaite, la délibération de 
l'Assemblée générale des copropriétaires devra fixer un délai raisonnable d'exécution qui ne peut 
être supérieur à deux ans, délai que nous jugeons suffisant pour que tous les fonds de travaux aient 
été payés par les copropriétaires et perçus par le syndic. 


